


   
 

   
 

  
 
 
Paris, le 27 mars 2020 
 

Le Président de la CPU 
La Présidente du Cnous 

 
Objet : Nécessaire coordination de l’action sociale en période de crise sanitaire liée au Covid-19 
 
 
Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement,  
 
 
Le Gouvernement a décidé de nombreuses mesures nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid-
19. Elles ont une incidence sur l’ensemble de la population et, naturellement, sur les étudiantes et 
étudiants que les établissements d’enseignement supérieur et les CROUS ont pour objectif 
d’accompagner et de soutenir, chacun dans le cadre des missions et des moyens dont ils disposent. 
 
C’est pourquoi les services sociaux des universités et des Crous sont pleinement mobilisés, pour 
répondre aux besoins exprimés par les étudiants, en particulier les plus précaires, dans le respect des 
règles imposées par le confinement, qui conduisent à maintenir l’activité à distance. Nous tenons à 
saluer l’engagement de tous ceux qui, dans nos établissements, sont fortement mobilisés dans ces 
circonstances difficiles. 
 
Les besoins des étudiantes et étudiants sont pluriels en cette période. Pour y répondre, chacun des 
établissements de nos réseaux définit les problématiques prioritaires sur lesquelles il souhaite 
apporter un appui aux étudiant.e.s. Les fonds de la CVEC peuvent être mobilisés à cet effet, par les 
établissements d’enseignement supérieur comme par les CROUS, selon les modalités définies par la 
ministre, tandis que des aides spécifiques peuvent être allouées par le réseau des CROUS dans le cadre 
fixé nationalement.  
 
Afin d’offrir aux étudiantes et étudiants l’accompagnement le plus efficace possible, nous invitons, 
dans l’esprit impulsé de longue date, et rappelé à plusieurs reprises par l’État comme par nos deux 
institutions1, à la plus grande coopération entre les services sociaux dans les territoires.  
 
  

                                                           
1 Notamment le Plan national de vie étudiante de 2015 (mesure 7) ou l’accord-cadre CPU-Cnous de 2016 (article 
6) 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/cid93837/p.n.v.e.-35-mesures-pour-ameliorer-le-quotidien-des-etudiants-et-favoriser-leur-reussite.html
http://www.cpu.fr/actualite/accord-cadre-cpu-cnous-une-collaboration-renouvelee/


   
 

   
 

Les circonstances exceptionnelles que nous connaissons nous conduisent ainsi à vous demander : 
x A minima, d’échanger régulièrement sur les dossiers reçus, et la suite qui peut leur être 

donnée par chaque institution, afin d’articuler les soutiens aux étudiants ;  
x De simplifier au maximum les dossiers de demande d’aide individuelle exceptionnelle, dans 

l’idéal d’utiliser des documents identiques, même lorsque chaque établissement garde ses 
propres critères d’attribution ; 

x À organiser des commissions communes, qui permettent d’analyser de concert les demandes 
exprimées par les étudiants et de s’assurer que les soutiens respectifs soient attribués au 
mieux.  

 
Nous vous invitons également à partager entre vous, et à promouvoir largement auprès des étudiants, 
les modalités de contact mises en œuvre par vos services sociaux en cette période de confinement.  
 
Sachant pouvoir compter sur la mobilisation sans faille de vos établissements et de vos équipes, nous 
vous remercions vivement de votre mobilisation et vous prions d’agréer, Mesdames et Messieurs les 
chefs d’établissements, l’expression de nos meilleures et sincères salutations.  
 
 

Le président de la CPU, La présidente du Cnous,  
 

 
 
 

 
Gilles ROUSSEL Dominique MARCHAND 

 








